
Nombre de logements

* Logements à attribution réglementée des bailleurs sociaux, logements familiaux et résidences étudiantes
Source :  RPLS au 1er janvier 2019 - Traitement de données Apur
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Nombre de logements / Part du territoire dans l’ensemble de la MGP

T1 -
214 054 log.

26,1 %

T2 -
54 367 log. / 6,6 %

T3 -
27 469 log. / 3,4 %

T4 -
61 415 log. / 7,5 %

T5 -
61 334 log. / 7,5 %

T6 -
69 470 log. / 8,5 %

T7 -
44 175 log. / 5,4 %

T9 -
36 020 log. / 4,4 %

T10 -
45 420 log. / 5,5 %

T11 -
38 724 log. / 4,7 %

T12 -
96 696 log. / 11,8 %

T8 -
70 722 log. / 8,6 %

RÉPARTITION DES LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX ENTRE LES DIFFÉRENTS TERRITOIRES DE LA MGP*

Note de lecture : Paris Terre d’envol (T7) compte 44 175 logements à attribution réglementée de bailleurs sociaux (logements familiaux et résidences étudiantes)  
sur son territoire, soit 5,4 % des logements de ce type présents dans la Métropole du Grand Paris.


